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LA MARTINIQUE PENDANT LA SECONDE GUERRE MONDIALE 

M. SEFIL,  Lycée Acajou II, Le Lamentin 

 

Niveau : Première  

 

Durée : 1h30 à 2heures.   

Objectifs cognitifs :   
 

- Présenter la situation politique, économique et sociale de la Martinique pendant la Seconde Guerre mondiale. 

- Montrer la nature et le rôle du Régime de Vichy à la Martinique. 

- Caractériser les formes de résistance. 

 

Objectifs méthodologiques :  
- Présenter des documents d'histoire. 

- Remplir un tableau de synthèse. 

- Utiliser une chronologie.   

 

Notions : Armistice, dissidence, antisémitisme, blocus, Empire colonial.   
Le poids de l'occupation vichyste et les échos de l'appel à la résistance en Martinique.   
   
Document 1 : Message radiodiffusé du Maréchal Pétain. 

Document 2 : Décision portant internement administratif. 

Document 3 :Quelques renseignements statistiques sur la période 1939-1945 

Document 4 :Un chef, l'Amiral Robert, pour nous conduire. 

Document 5 :Résolution du Conseil Général de la Martinique (24 juin 1946). 

Document 6 :Note relative au plan de ravitaillement de la Martinique pour l'an 1941. 

Document 7 :Inscriptions sur les murs de Fort-de-France. 

Document 8: Circulaire relative aux vols d'embarcations. 

Documents repère : Chronologies.   

 

Activité n°1 :   
Les élèves rédigent la présentation des documents. 

Pour chaque document :  
Rechercher le contexte, 

Dégager le thème central,              

Replacer dans l'évolution générale en s'aidant de la chronologie.  

 

Activité n°2 :   
Les élèves remplissent le tableau de synthèse distribué ou recopié.  

- Repérer le champ thématique des documents, 

- Reporter l'information principale contenue dans chaque document 

- Mentionner la date.  

 

Évaluation : 

Rédaction d'un texte argumenté sur la situation générale en Martinique pendant la Seconde Guerre mondiale. Ce 

travail est à réaliser à la maison.  

 

Plan : 

I.  Un régime autoritaire. 

II.  Une période de restriction. 

III.  Les formes originales de la Résistance.  
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CHRONOLOGIES  

DATES MARTINIQUE  EUROPE ET MONDE  COLONIES FRANCAISES  

1939 

   

  

19 sept. : Arrivée de l'Amiral 

Robert, Haut Commissaire de 

la République aux Antilles et en 

Guyane.  

1er sept. : attaque allemande 

en Pologne. 

3 sept. : La France déclare la 

guerre à l'Allemagne. 

          

1940 

   
24 juin :Résolution du Conseil 

Général pour la continuation de 

la lutte aux côtés des Alliés. 

Arrivée du croiseur Émile 

Bertin avec 286t. d'or de la 

banque de France. 

28 juin : Entretiens Roert-

Young. 

Juil. : Effectifs militaires 2500 

hommes. 

 

  

Oct. : Accords Robert-

Greensdale (Cdt. forces US) 

Nov. : Application de la loi de 

Vichy réglementant l'accès aux 

emplois de la fonction publique. 

Déc. : Destitution des Conseils 

municipaux et du Conseil 

Général.  

Mai : Attaque allemande sur le 

front ouest. 

Juin : Entrée des Allemands à 

Paris, Pétain chef du 

gouvernement français, (18) 

Appel du Gal de Gaulle, 

Armistice Pétain/Hitler.  

 

Juil. : Création des F.F.L à 

Londres, Pétain chef de l'État.  

3 juil. : Destruction de la flotte 

française à Mers-el-Kébir par 

la Royal Navy. 

26 août-9 nov. : Ralliement 

de l'AEF à la France Libre. 
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1941 

Mars : Séjour d'André Breton. 

Des Étages arrêté. Yves Nicol 

remplace le préfet Bressoles. 

Avril : Parution de la revue 

Tropiques. 

Mai : Cnel J. Perrel 

responsable de l'installation 

des bureaux d'accueil des 

dissidents à Ste Lucie et à la 

Dominique.  
17 déc. : Entretiens Robert-

Horn (Amiral US).  

   

  

  

Juin : attaque allemande en 

URSS. 

 

 

7 déc. : Attaque japonaise sur 

Pearl Harbor.  

          

1942 

21 janv. : Mgr. Varin de la 

Brunelière sacré évêque. 

Mai : Entretiens Robert-Hoover 

: ultimatum US. Blocus 

jusqu'en août. 

25 sept. : Création du Conseil 

Local. Décès de J.Monnerot. 

11 oct. : 1er convoi de 

dissidents vers les EU. 

Nov; : Accords Robert-Hoover. 

Difficultés de ravitaillement 

          

   

  

  

  

Nov. : Débarquement en 

Afrique du Nord, ralliement de 

l'Afrique du Nord et de l'A.O.F 

à la France libre.  
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1943 1er janv; : 2ème convoi de 

dissidents vers les EU 

mars : Rupture des accords 

Robert-EU. Blocus complet de 

l'Île. 

Avril : 3ème et 4ème convoi de 

dissidents. Rappel du consul 

US. 

Mai : Échec du programme de 

développement des cultures 

vivrières. Revue Tropiques 

censurée. Congrès clandestin 

du PC. 

10 juin : dernier convoi de 

dissidents 

24 juin : manifestation à Fort-

de-France à l'appel du Comité 

Martiniquais de Libération 

Nationale. 

25 juin : Arrestation des 

meneurs, réaction populaire : 

10 000 personnes. 

27 juin : début du soulèvement 

de la 3ème Cie au camp de 

Balata. 

28 juin : Manifestation gaulliste 

à Saint-Pierre. 

2 juil. : Négociations Robert-

Hoover. Message de ralliement 

de Sévère à la France Libre. 

5 juil. : Ordre de Vichy de 

saborder la flotte. 

14 juil. : Arrivée de H 

Hoppenot représentant du 

C.F.L.N. Ralliement de la 

Martinique à la France 

combattante. 

15 juil. : Départ de l'Amiral 

Robert. 

22 juil. ! Rétablissement du 

Conseil Général. 

Août : fin du blocus. 

Set-Déc : Rétablissement de la 

légalité républicaine. Ponton 

délégué du CFLN à la 

Martinique. 

   

  

  

  

 

Mai : Création du CNR 

 

 

 

 

 

 

Juin : Création du Comité 

Français de Libération 

Nationale. 

 

 

17 mars : Ralliement de la 

Guyane à la France 

combattante 

Avril : Mutinerie sur le 

Jeanne d'Arc à Pte-à-Pitre 

3 mai : Ralliement de la 

Guadeloupe à la France 

combattante. 

15 juil. : Arrivée de Ponton à 

la Guadeloupe.  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

1944 

        

 

6 juin : débarquement en 

Normandie. 

Août : Libération de Paris. 

30 janv-8 fév : Conférence 

de Brazzaville. 

1945          8 mai : Armistice.                
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Document 1  

MESSAGE RADIODIFFUSE DU MARÉCHAL PETAIN 

Chef de l'État Français   

   
Le Maréchal Pétain, Chef de l'État, vient d'adresser aux populations des colonies le message radiodiffusé suivant 

à la Nation française.: 
«Pour la première fois depuis l'armistice, la voix de la France est entendue de son empire. J'ai  voulu que le 

premier message adressé aux populations d'Outre-Mer, à leurs gouverneurs, à leurs colons, aux citoyens, sujets 

et protégés français fut le message du chef de l'État.. Ce message est un message de vérité et de confiance. La 

France a perdu la guerre ; les trois cinquième (Sic) de son territoire sont occupés. Elle s'apprête à connaître  un 

hiver pénible, elle doit faire face aux tâches les plus rudes, mais son unité, une unité forgée par mille ans d'efforts 

et de sacrifices, reste intacte. Elle ne peut pas être mise en cause ; aucune tentative de quelque côté qu'elle 

vienne, de quelque idéal qu'elle se pare, ne saurait prévaloir contre elle. Le premier devoir est aujourd'hui d'obéir, 

le second est d'aider le gouvernement dans sa tâche, de l'aider sans arrière- pensée, sans réticence. A la voix de 

la Patrie ,l'Empire, ce plus beau fleuron de la couronne française, saura répondre : Présent».  
 

J.O.M - 14 septembre 1940 

   

Document 2  

N° 496  

DÉCISION PORTANT INTERNEMENT ADMINISTRATIF   
LE GOUVERNEUR DE LA MARTINIQUE  

Chevalier de la Légion d'honneur     
Vu l'ordonnance organique du 9 février 1827, modifiée par celle du 22 août 1833 ; 

 Vu  le sénatus-consulte du 3 mai 1854 ;  

Vu la loi du 10 septembre 1940 relative aux mesures à prendre aux Antilles et à la Réunion à l'égard des 

individus dangereux pour la défense nationale et la sécurité publique ; 

Vu l'arrêté 1035 du  13 septembre 1940 désignant l'établissement affecté à  l'internement des individus 

dangereux pour la défense nationale  et la sécurité publique ; 

Vu l'arrêté n° 70 du 18  janvier, modifiant celai du 13 septembre; n°1035,  

DÉCIDE 

 

Article 1
er

 -  M Des Étages(Maurice) est interné administrativement, provisoirement, à bord d'un navire de guerre. 

Article 2  -  Le capitaine commandant !e détachement de gendarmerie est chargé de l'exécution de laprésente 

décision.  
 

Fort-de-France, le 10 mars 1941 

Yves NICOL  
Document 3 
QUELQUES RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES POUR LA PÉRIODE 1939-1945 : AGRICULTURE - 

INDUSTRIE - PRIX - SALAIRES. 

.  

I. Surfaces occupées et productions agricoles.  

PRODUITS 
1940 1941 1942 1943 1944 

Hectares Tonnes Hectares Tonnes Hectares Tonnes Hectares Tonnes Hectares Tonnes 

Cannes à 

sucre 
16 000 750 000 16 500 867 000  13 770 773 000 11 267 441 000 8 000 219000 

Ananas 250  2 452  250  2 477  215  1 499 100  1 007  25  205  

Bananiers 2 300 10 494  1 500 2 332  1 280  123  450  46  450       

Cacaoyers      252        205  319  230        200  350  205  

Caféiers      150        140  264  125         130  350  200  
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Cultures 

vivrières 
            3 700       4 167      5 383      6 500  65 000 

   

II Production des industries dérivant de l'agriculture.  

PRODUITS 1940 1941 1942 1943 1944 

Sucres (Tonnes)           60 499  67 6899  55,970  23 704  2 989  

Rhum 55° (Milliers Hl, liquide)  227,8            235,1  200,3 181.2  199,3  

Conserves d'ananas (T)  1048           1 005  476        75  

Huile de coco (Tonnes)  408  422  84  92  100  

Savon (Tonnes)  23 115  720  720  949  

Chocolat (Tonnes)  1473  200  253  260  270  

Bières (HI)  4000            5 000  5 600  2 200  4 200  

Farine et fécule de manioc (Tonnes)  2 149 2 195 2 905  3 583 2 624  

Tabac (Tonnes)  3  11  60  47  39  

   

 

III. Prix de vente au détail (en Francs) à Fort-de-France (Produits importés). 

Désignation 

des articles 
Unités 1939 1940 1941 1942 1943 1944 

1er 

sem.1945 
Indices 1945 

Base 100 en 1939 

Denrées 

alimentaires : 
Kg                                        

Salaisons - 8,40 9,55 12,55  13,50  46,85 41,30  36,20 407 

Viande fraîche - 5,00 4,50 12,00  13;00  27,50 28,50  28,00  560  

Morue - 3,85 5,00 12,50  17,00  32,00  28,75  25,80  670  

Riz - 1,90 1,90 6,05  7,35  15,05  12,00  10,25  539  

Haricots - 4,75 7,15 5,85 6,65  13,20  15,25  15,25  321  

Lentilles - 4,00 7,50 7,80  6,25    15,00  15,00  375  

Graisses - 8,50 13,20 13,20  25,75  31,95  37,05  37,05  435  

Farine de 

froment 
- 2,40 3,40 3,50  3,65 5,15 8,50  8,50  346  

Huile L 5,00 10,50 12,90  19,00  33,85  31,85  28,90  574 

Sel kg 0,20 0,.15  0,75  2,85 5,00 5,00  4,55  2275  

Habillement Mèt                                           

Drill coton - 15,0 0 15,60 21,02  34,77  33,50 32,60  23,00  153  

Kaki et bleu - 15.00 10,00  21,60 32,45 52,27  36,30  34,00  232  

Calicot (blanc, 

noir et couleurs 
- 2.50 5,60 13,55 19,95 22,555  28,30  19,50  780  

Chaussures 

(hommes) 
Paire 119.00 159,00  178,00 424,80  571,35  256,00  256,00 215  

   

IV. Prix de vente au détail (en francs  ) à Fort-de-France (Produits du cru). 

Désignation 

des articles 
Unités 1939 1940 1941 1942 1943 1944 1945 

Indices 

1945 

Bases 100 

en 1939 

Viande fraîche kg  12,00  12,00  12,00  13,75  27,50  27,50  28,00 233 

Poisson frais - 4,50 8,75  8,75  16,50  21,50  21,50  21,50  477 
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Lait L 2,10 2,60 2,80 3,00 5,70 10,00 8,00 380 

Carottes kg 6,00 7,00 9,00     14,00 16,00 22,00 366 

Choux kg  1,00  1,25  2,10     8 20  5,50  5,00  500 

Patates - 0,50  0,75 2,00 6,00  10,10  3,60  3,60 720 

Oeufs  Pièce  0,65  1,00  1,40  1,85  8,50  6,00  2,75  400 

Cacao  kg  10,00  10,50  11,50  11,50  16,50  24,00  24,00  240 

Sucre  - 2,00  3,00  3,75  3,90  4,50  6,75  7,80  390 

Rhum  L 6,00  6,10  6,10  7,50  19,00  22,80  30,30  505 

Savon  kg 2,50  6,00  8,00  8,30  13,30  15,30  18,80  760 

Charbon de bois Sac  15,00  25,00  35,OQ  70,00  130,00 125,00  100,00  666 

   

V. Salaire - Travail.  

Le salaire journalier d'un manœuvre (industrie urbaine) qui variait en 1938 de 20 à 24 Francs pour l'homme et de 9 à 10 Francs 

pour la femme a été fixé comme suit depuis le 15 juin 1945 : 

   Hommes Femmes 

Fort-de-France 72,00   52,00 

Autres centres 60,00 45,00 

L'indice par rapport à 1939 est de l'ordre de 400 à 500. 

Document 4 

Un Chef, l'Amiral Robert, pour nous conduire...  
 

HONNEUR ET DISCIPLINE 
   
Le blocus dont nous gratifie la « Grande Démocratie Américaine », apporte, à n'en pas douter, une grande gêne 

dans l’alimentation de notre petit pays. Cette situation angoissante intéresse assurément chacun de nous ; mais 

nous autorise-t-elle à tenir des propos et à formuler des jugements dans le genre de celui que nous entendons 

depuis plusieurs jours :   
Il nous est impossible, dit-on de vivre sans importation étrangère. 

Or, le seul moyen de recevoir des vivres de l’étranger est de céder aux exigences  américaines.  
 Donc... 

Que diable ! N'avons-nous pas un Chef, l’Amiral Robert, pour nous conduire ? Croyez-vous qu'il soit aveugle, 

sourd ou mal informé ? Pensez-vous qu'il soit indifférent aux souffrances de la population martiniquaise, lui, dont 

toute l'activité s'est dépensée, avec quel dévouement et quel succès, à nous préserver, pendant trois années, 

des misères dont tant d'autres ont souffert ? Ne nous a-t-il  pas tout récemment encore assuré de nouveau «que 

la sauvegarde de nos intérêts moraux et matériels demeure le fondement inébranlable de l'action qu'il mène ici 

inlassablement depuis trois ans » ?  
 Alors, faisons-lui donc entière confiance, et remettons-nous-en complètement à lui pour le soin de juger ce qui 

doit être fait, quand et comment.  Lorsqu'on a la bonne fortune de posséder un Chef comme celui-là, on ne le 

discute  pas, on obéit, tout comme lui-même d'ailleurs a la volonté d'obéir aux instructions qu’il a reçues. C'est 

cela l’Ordre, l’ordre dans l'honneur et la discipline.   
Pratiquement, nous ne nous laissons ni influencer ni troubler par les suggestions de quelques conseillers sans 

mandat.  Dans la paix, dans le calme, que chacun de nous, dans sa petite sphère, travaille courageusement sans 

autre souci    que celui de tenir. Le pilote est à la barre ; il veille.  
 La Paix - 15 mai 1943.  
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Document 5  
RESOLUTION DU CONSEIL GENERAL DE LA MARTINIQUE  
24 JUIN 1940  
  «   
Les Maires  et Conseillers Généraux de la Martinique, réunis  à Fort-de-France le 24 juin 1940, proclament au 

nom de la population de l’île son indéfectible attachement à la France, sa volonté de consentir !es derniers 

sacrifices pour parvenir à la victoire finale, par la continuation  de la lutte aux côtés  des alliés avec l'empire 

français d’Outre-mer, font un appel pressant à tous  les citoyens pour assurer la continuité de la vie économique 

et administrative du pays dans l’ordre, par le travail, par l’esprit de solidarité et de sacrifice". 

 


